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I. INTRODUCTION 

[1] Le SCEP invoque un privilège relatif au litige à l'égard de deux documents. 
[2] Le Document 1 compte sept pages (pages 1 à 6 et page 8). Ce document est intitulé 
« Discussion Elizabeth Millar, May 25 and 28th ». Les pages 5 et 6 ont été produites et 

déposées à titre de pièce R-269. La pièce R-270 est probablement la page 7 du Document 
1, mais ce n'est pas sûr. Le SCEP n'a pas produit les pages 1, 2, 3, 4 et 8 du Document 1, 

invoquant un privilège relatif au litige. 
[3] Le Document 2 (document 382 de la divulgation du SCEP) est l'ordre du jour d'une 
réunion du 27 août. Au recto de la page 1 figurent des notes manuscrites rédigées, 

présume-t-on, par Fred Pomeroy. Ces notes empiètent sur le verso de la page 1 
([TRADUCTION] « Suite au verso »). Le Document 2 a été produit à Bell, à l'exception 

http://www.chrt-tcdp.gc.ca/search/view_html.asp?doid=590&lg=_f&isruling=0#998290
http://www.chrt-tcdp.gc.ca/search/view_html.asp?doid=590&lg=_f&isruling=0#998411
http://www.chrt-tcdp.gc.ca/search/view_html.asp?doid=590&lg=_f&isruling=0#998515
http://www.chrt-tcdp.gc.ca/search/view_html.asp?doid=590&lg=_f&isruling=0#998691


 

 

du verso de la page 1. Le SCEP invoque un privilège relatif au litige à l'égard des notes 
qui empiètent sur le verso. 

II. LE DROIT 

[4] Pour qu'il soit fait droit à la revendication de privilège relatif au litige du SCEP, celle-

ci doit satisfaire aux critères suivants : 
(1) la communication doit avoir été faite dans l'éventualité d'un litige; 
(2) la communication doit avoir été faite dans le but principal d'obtenir des conseils juridiques 

ou de faciliter le déroulement de l'instance; 
(3) l'éventualité d'un litige doit être raisonnable. 

III. DÉCISION 

A. Document 1 

[5] Les pages 5, 6 et 7 ont été produites et déposées en preuve. Mme Blackstaffe a été 

contre-interrogée au sujet de ces pièces. La transcription révèle qu'elle associe ces pages à 
l'évaluation de M. Ranger de l'étude sur la parité salariale au Manitoba. La preuve 

démontre maintenant que les pages 5, 6 et 7 ont trait, en fait, à une discussion que Mme 
Elizabeth Millar et Mme Blackstaffe ont eue les 25 et 28 mai et qu'elles n'ont rien à voir 
avec l'évaluation de M. Ranger de l'étude concernant le Manitoba. 

[6] Il s'agit de déterminer si le SCEP, en divulguant une partie du document, a renoncé à 
toute revendication de privilège à l'égard du reste. À notre avis, et le droit abonde en ce 

sens, il peut y avoir renonciation, délibérée ou non, si l'équité l'exige. Le SCEP a 
divulgué une partie du Document 1. Bell a mené son contre-interrogatoire en tenant pour 
acquis qu'il s'agissait du document intégral. Ce n'est pas le cas et le contexte est 

incomplet. Bell ayant reçu une partie du document, l'équité exige qu'elle l'obtienne dans 
son intégralité. 

[7] De plus, le Document 1 exprime les opinions de Mme Millar au sujet de la parité 
salariale, de l'évaluation des emplois, des points, de l'utilisation de l'étude du Manitoba et 
du dépôt de plaintes. Il ne semble pas que le document ait été rédigé dans le but principal 

d'obtenir des conseils juridiques ou de faciliter le déroulement de l'instance. Ni la preuve 
ni les arguments du SCEP nous convainquent que le document a été produit dans 

l'éventualité d'un litige. 
B. Document 2 

[8] En ce qui concerne le Document 2, le Tribunal conclut également que la 

revendication de privilège du SCEP n'est pas fondée. Il ne satisfait pas aux critères qui 
s'appliquent à une telle revendication. 

[9] Les notes manuscrites sont des notes ou des observations personnelles rédigées par 
Fred Pomeroy, présume-t-on. Nous ne sommes pas convaincus que ces notes constituent 
une communication de M. Pomeroy ou soient le résultat d'une communication qu'il a 

reçue en vue d'obtenir des conseils juridiques ou de faciliter le déroulement de l'instance. 

[10] Par conséquent, le SCEP doit produire à Bell les pages litigieuses du Document 1 et 
du Document 2. 
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